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SHARE STRUCTURE STRUCTURE DU CAPITAL SOCIAL

16. (1) The articles of association, ap
plication for continuation or any supple
mentary articles of association of an 
association may provide that the associa
tion is an association without share capital 5 
or an association with share capital.

16. (1) L’acte d’association, la demande Parts et 
de continuation ou tout acte supplémen- différentes 
taire d’association peuvent prévoir que ^ 
l’association est une association sans capi
tal social ou une association avec capital 5 
social.

(2) Where an association is an associa
tion with share capital, the charter by-laws 
thereof shall indicate whether such share 
capital is divided into shares of one class 10 
or into shares of more than one class and 
any preferred, deferred or other special 
rights, restrictions, conditions or limitations 
attaching to shares of any class.

(2) Lorsqu’une association est une asso- Différentes 
ciation avec capital social, les règlements departs8 
administratifs homologués de celle-ci doi
vent indiquer si ce capital social est divisé 10 
en parts d’une catégorie ou en parts de plus 
d’une catégorie et indiquer les droits, res
trictions, conditions ou limitations privi
légiés, différés ou autrement spéciaux que 
comporte toute catégorie de parts. 15

17. (1) Subject to its charter by-laws 15 
and to this Act, an association may redeem, 
purchase for cancellation or accept for sur
render all or any portion of the shares of 
any class by payment out of capital,

(a) in the case of co-op shares, of not 20 
more than the par value thereof; and
(b) in the case of any other shares, of 
not more than the aggregate of the par 
value of the shares and a premium 
thereon not exceeding twenty per cent 25 
of such par value;

but no such redemption or purchase for 
cancellation shall take place where the 
association is insolvent or when such re
demption or purchase for cancellation 30 
would render the association insolvent.

(2) Any co-op shares redeemed, pur
chased for cancellation or accepted for 
surrender by an association may, subject 
to the by-laws of the association, be re- 35 
issued.

17. (1) Sous réserve de ses règlements Rachat des 
administratifs homologués et des disposi- parts 
tions de la présente loi, une association 
peut racheter, acheter pour annulation ou 
accepter de reprendre tout ou partie des 20 
parts de toute catégorie en versant, à même 
les fonds provenant du capital,

a) dans le cas de parts sociales, un mon
tant ne dépassant pas leur valeur au 
pair ; et 25
b) dans le cas des autres part, un mon
tant ne dépassant pas l’ensemble de la 
valeur au pair des parts plus une prime 
y afférente n’excédant pas vingt pour 
cent de cette valeur au pair; 30

mais un tel rachat ou achat pour annula
tion ne doit pas avoir lieu si l’association 
est insolvable ou si ce rachat ou cet achat 
pour annulation avait pour effet de rendre 
l’association insolvable. 35

(2) Toutes parts sociales rachetées, Nouvelle 
achetées pour annulation ou acceptées pour émission 
reprise par une association peuvent, sous 
réserve des règlements administratifs de 
l’association, être émises de nouveau. 40

18. Notwithstanding any other provision 
of this Act, where an association has by 
its charter by-laws provided for the issue 
of preferred shares, the conditions attaching 40 
to such shares shall include a condition 
whereby the holders of such shares, in the

18. Nonobstant toute autre disposition Droit» de 
de la présente loi, lorsqu’une association a, afférents 
par ses règlements administratifs homolo- aux parts 
gués, prévu l’émission de parts privilégiées, privilégiées 
les conditions dont sont assorties ces parts 45 
doivent comprendre une condition donnant 
aux détenteurs de ces parts, en cas de


